
M. Roche : Nous avons
démontré la légitimité et la
nécessité du principe de la
vérification. Le Canada a joué
un rôle clé en ce qui con-
cerne la mise au point d'un
ensemble de principes et de
méthodes de vérification sus-
ceptibles d'être acceptés sur
le plan international.
Cette année, à la Commission
du désarmement, nous en
présenterons d'autres qui
seront ensuite proposés à
UNSSOD i1 afin que la com-
munauté internationale
accepte et utilise mieux la
vérification. La vérification
doit devenir un élément de
base permettant d'étendre les
accords de contrôle des
armements et de désarme-
ment à la diminution des
forces classiques en Europe.

Qu'espérez-vous réaliser
au sein de la Première
Commission?
M. Roche : Permettez-moi de
souligner que même si la Pre-
mière Commission ne négocie
pas des accords de désarme-
ment et de contrôle, ces déli-
bérations peuvent avoir une
influence sur la négociation
des priorités dans d'autres
réunions. C'est particulière-
ment vrai quand ces délibéra-
tions sont appuyées par le
poids d'une opinion publique
très forte.
Toutefois, pour être efficace,
la Première Commission se
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